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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES COMPETITIONS MASCULINES SENIORS 

 

PROCES VERBAL N° 22 
Réunion restreinte du 26 février 2025 

       Réalisée par voie électronique 
 

 
 
Présidence : M. Pierre LECORNU 
 
Membres participants : Messieurs FOISSEAU Joel, FONTAINE Dominique, LANGLOIS Stéphane, 
LEBRUN Jean-Luc, MOGIS Michel 
 

§§§§ 
 
RECOURS 
 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale sont susceptibles de recours auprès de la 
Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la L.F.N. 
 

§§§§ 
 
RAPPEL AUX CLUBS 
 
Les Clubs sont informés que toutes les feuilles de match sont contrôlées afin de vérifier la 
participation éventuelle de joueurs suspendus, les clubs en infraction au regard du statut régional de 
l'arbitrage, les clubs qui n'utilisent pas la tablette ou qui ne transmettent pas la FMI dans les délais 
impartis, les informations manquantes (absence du délégué à la police du terrain, licence 
manquante). 
 
En cas d'utilisation d'une feuille de match papier, c'est le club recevant qui doit envoyer la feuille de 
match quel que soit le résultat de la rencontre. 
 
Pour les clubs, qui souhaitent le report d'une rencontre pour raison exceptionnelle, le match ne 
pouvant avoir lieu à la date ou à l'heure prévue, la demande de report présentée par le club devra 
parvenir au secrétariat du District, via Footclubs et sera validée par le gestionnaire, comme prévu à 
l'article 7 du règlement des compétitions du DFSM. 
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    Information pour les clubs  
 
La Commission Départementale des Compétitions Masculines Seniors tient à rappeler : 

- Qu’elle refusera toutes les demandes de report pour les rencontres de championnat Seniors 
et critérium Vétérans. 

- Seul est autorisé d’avancer les rencontres 
- Possibilité de jouer en semaine pour le critérium Vétérans avec l’accord de la commission. 

 
DECISIONS 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n°28969972 ES JANVALAISE 1 / AS LE TREPORT 1 du 05 Janvier 2025 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux prise 
lors de sa réunion du 13 janvier 2025, procès-verbal mis en ligne sur le site du Footclubs le 22 janvier 2025. 
La Commission : 

• Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n°29144571 FC SAINT JULIEN PETIT QUEVILLY 2 / AL DEVILLE MAROMME 2 du 19 Janvier 2025  
Prenant connaissances des documents demandés aux deux clubs par le DFSM suite à l’absence de FMI  
La commission : 

• Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain 

• Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 
15€ est infligée au club de FC SAINT JULIEN PETIT QUEVILLY.  

 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n°28970226 ASC JIYAN KURDISTAN 1 / SC OCTEVILLE SUR MER 1 du 22 Décembre 2024 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux prise 
lors de sa réunion du 13 Janvier 2025, procès-verbal mis en ligne sur le site du DFSM le 21 Janvier 2025 
La Commission : 

• Considérant l’appel de cette décision formulé par l’ASC JIYAN KURDISTAN en date du 22 Janvier 2025, le 
dossier reste placé en instance d’homologation. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n°29149567 ENT.VIENNE ET SAANE LONGUEIL 4 / FC DU NORD OUEST 3 du 05 janvier 2025 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux prise 
lors de sa réunion du 13 janvier 2025, procès-verbal mis en ligne sur le site du DFSM le 21 janvier 2025. 
La Commission : 

• Donne match perdu par pénalité à l’équipe du FC NORD OUEST 3 sur le score de 0 but à 3 avec 0 point 
pour en faire bénéficier l’équipe de l’ENTENTE VIENNE ET SAANE LONGUEIL 4 sur le score de 3 buts à 
0. 

 
FORFAIT GENERAL 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Considérant le forfait général de l’équipe de l’US DE GRAMMONT 2 reçu par mail au DFSM le Lundi 20 
Janvier 2025 
 La commission jugeant en 1er ressort : 
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• Déclare cette équipe forfait général dans le championnat Seniors Apres Midi Départemental 1 Poule B 
•   Attendu que ce forfait intervient avant les cinq dernières journées de la compétition pour les   
championnats à 12 auquel l’équipe participe, tous les buts pour et contre et les points acquis lors des 
matchs contre cette équipe sont annulés.  

• Place cette équipe à la dernière place de son championnat avec 0 point. 
   •Inflige une amende de 448€ (560€ -112€) au club de l’US DE GRAMMONT pour forfait général en 
application de l’annexe financière du DFSM. 
 
RENCONTRES DU 02 FEVRIER 2025 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n°28969994 A. HOULMOISE BONDEVILLAISE FC 1 / FC PETIT CAUX 1 
Match n°28969993 AS LE TREPORT 1 / FC NEUFCHATEL EN BRAY 2 
Match n°28969998 ES TOURVILLAISE 2 / US CRIELLOISE 1 
Match n°28969996 ENT.VIENNE ET SAANE LONGUEIUL 1 / CAUX FC 1 
Pour cause d’arrêtés municipaux, ces rencontres sont reportées à une date ultérieure 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n°28970126 AS BUCHY 1 / FC SAINT JULIEN PETIT QUEVILLY 2 
Match n°28970125 SAINT MAURICE FC HOUPEVILLE MALAUNAY 1 / GCO BIHORELLAIS 1 
Pour cause d’arrêtés municipaux, ces rencontres sont reportées à une date ultérieure 
 
Match n°29144573 ENT MOTTEVILLE CROIX MARE 1 / CANTELEU FC 1 
Pour cause de terrain impraticable, la rencontre est reportée à une date ultérieure 
 
Match n°29144572 AL DEVILLE MAROMME 2 / F LA BOULE DE SEINE 1 
Réserve technique déposée par le club de F LA BOUCLE DE SEINE 1, 
le dossier transmis à la Commission Départementale de l’Arbitrage est mis en instance d’homologation. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n°28970285 US DOUDEVILLAISE 1 / LE HAVRE FC 2012 1 
Match n°28970284 AC SAINT ROMAIN DE COLBOSC 1 / RC DU PORT DU HAVRE 1 
Pour cause d’arrêtés municipaux, ces rencontres sont reportées à une date ultérieure 
0 
Match n°28970283 SC OCTEVILLE SUR MER 2 /HAVRE CAUCRIAUVILLE SPORTIF 3  
Reserve d’avant match confirmée puis annulée du club de HAVRE CAUCRIAUVILLE SPORTIF 3 
 
Match n°28970288 CAUDEBEC SAINT PIERRE FOOT 2 / FC TOTES 1 
Reserve d’avant match confirmée du club de FC TOTES 1, le dossier transmis à la Commission 
Départementale des Règlements et Contentieux est mis en instance d’homologation. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A  
R A S  
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
R A S  
 
SENIORS APRES- MIDI DEPARTEMENTAL 2 GROUPE C  
Match 29216384 AS LONDAISE 1/AJ CAULLE BOSC HARD 1 
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Feuille de match FMI insuffisamment rédigée absence licence arbitre assistant. Une amende de 5€ est 
infligée au club de AJ CAULLE BOSC HARD 
Match 29216383 ASPTT ROUEN 1/CO CLEON 2 
Réserves confirmées de ASPTT ROUEN. Le dossier, transmis à la Commission départementale des règlements 
et contentieux est placé en instance d’homologation. 
 
SENIORS APRES- MIDI DEPARTEMENTAL 2 GROUPE D 
Match 29212965 MT SAINT AIGNAN FC 2/FC LIMESY 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée absence licence arbitre assistant. Une amende de 5€ est 
infligée au club de FC LIMESY 2 
 
SENIORS APRES- MIDI DEPARTEMENTAL 2 GROUPE E 
R A S  
 
SENIORS APRES- MIDI DEPARTEMENTAL 2 GROUPE F 
Match 28984266 LE HAVRE FC 2012 2/AS MONTIVILLIERS 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée absence licence arbitre assistant. Une amende de 5€ est 
infligée au club de l’AS MONTIVILLIERS 2 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
R A S  
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
R A S  
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C  
R A S  
 
SENIORS APRES-MIDI DEPATEMENTAL 3 POULE D 
R A S  
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A   
Match n° 29013533 US GREGEOISE 2 /AS LE TREPORTAISE 3 joué le 2 février 2025 
Les autres rencontres sont reportées à une date à fixer par la commission 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B  
Toutes les rencontres sont reportées à une date ultérieure à fixer par la commission 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C  
Match n° 29013853 STADE SOTTEVILLE 3 / FC BOOS 1 JOUE LE 2 FEVRIER 2025 
Les autres rencontres sont reportées à une date à fixer par la commission 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE D 
Match n° 29014223 JS ST LEONARD 1 / ROGERVILLE 1  
Les autres rencontres sont reportées à une date à fixer par la commission 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match N°2914XXXX FC DU NORD OUEST 3 / ES INTERCOMMUNALE SAINT ANTOINE 2 
Match N°2914XXXX FC LE TRAIT DUCLAIR 3 / US VATTEVILLE BROTONNE 3 
Match N°2914XXXX FC GRUGNY 1 /FC BARENTINOIS 3 
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Match N°2914XXXX ENT.VIENNE ET SAANE LONGUEIUL 4 / CANY FC 4 
Match N°2914XXXX US DE BOLBEC 3 / AS PETIVILLE 2 
Pour cause d’arrêtés municipaux, ces rencontres sont reportées à une date ultérieure 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n°29162008 FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 4 / US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE 3 
Match n°29017376 A. ROUENNAISE DE FOOT 1 / FC BOOS 2 
Pour cause de terrain impraticable, ces rencontres sont reportées à une date ultérieure 
 
Match n°29017377 CANTELEU FC 2 / ENT.S. MONTIGNY VAUPALLIERE 2 
La rencontre est reportée au 15 Février 2025 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n°29017586 GAINNEVILLE AC 2 / SC OCTEVILLE SUR MER 3 
Match n°29017584 US SAINT THOMAS 2 / FC ROLLEVILLAIS 1 
Match n°29017587 GRPT SAINT AUBIN VIGOR 2 / HAVRE CAUCRIAUVILLE SPORTIF 4 
Match n°29017585 FC SAINT SAUVEUR D’EMALVILLE 1 / ROGERVILLE FC 2 
Pour cause d’arrêtés municipaux, ces rencontres sont reportées à une date ultérieure 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTALE 2 GROUPE A 
Tous les matchs sont reportés à une date ultérieure. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTALE 2 GROUPE B 
Match 29022572 AS COTE D’ALBATRE 2/US ALLOUVILLE TROUVILLE 3 
Rencontre non jouée pour terrain impraticable.la rencontre est reportée à une date ultérieure. 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C      
 
MATCH N°   29023286 ST MARTIN DU VIVIER OM 1 / REUNIONNAIS FC 2 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain.  
Une amende de 15 € est infligée au club de Saint Martin Vivier OM. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
R A S  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
R A S  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A  
Toutes les rencontres sont reportées le 13 avril 2025. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B  
Match n° 29024275 ST JEAN FRESQUIENNES 2 / O. DARNETAL 3  
La rencontre est reportée à une date ultérieure. 
Match n° 29024274 US HERICOURT 2 / AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE 3  
La rencontre est reportée le 13 avril 2025. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 29024407 ENT MONTIGNY LA VAUPALIERE 3 FC ST ETIENNE DU ROUVRAY 5 
« match non joué terrain impraticable. 
La rencontre est reportée à une date ultérieure. 
Match n° 29024404 AS 5V 2 / ISNEAUVILLE FC 3 
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Match n°29024406 US ST JACQUES SUR DARNETAL 2 / FC THOUBERVILLE 2 
Ces deux rencontres sont reportées le 13 avril 2025. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n° 29024513 FC GRUCHET LE VALASSE 2 / AS PETIVILLE 2 
Match n° 29024514 US ST MACLOU BRIERE 1 / AS DE LA CERLANGUE 2 
Match n° 29024515 US YEBLERONNAISE 2 / FC ST SAUVEUR D’EMALLEVILLE 2 
Match n° FC HATTEVILLE CŒUR 1 / AS OURVILLAISE 4 
Ces rencontres sont reportées le 13 avril 2025. 
Match n° 29024516 FC EPREVILLE 2 / AS ST JEAN NEUVILLE 1  
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence de délégué. 
Une amende de 15€ est infligée à FC EPREVILLE  
Réserve d’avant match déposée par AS ST JEAN NEUVILLE 1 non confirmée 
la rencontre est homologuée sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
Match n° 29024626 SAFRAN NORMANDIE SPORT 1 / FC EPREVILLE 1  
Match n° 29024628 ENT FC YPORT- JSSL 1 / US SENNEVILLAISE 2  
Match n° 29024629 RC NORMAND 2020 2 / HARFLEUR FOOTBALL C 1  
Match n° 29024631 ENT DU LITTORAL 1 / ENT USTI-OFC 1 
Ces rencontres sont reportées le 13 avril 2025. 
566 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 29422721AL DEVILLE MAROMME 41 / CAUDEBEC SAINT PIERRE FC 41. 
Terrain impraticable la rencontre est reportée au 23 mars 2025. 
 
Match n° 29422722US MESNIL ESNARD FRA 41 / CMS OISSEL 41. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée à l’US MESNIL ESNARD FRA.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
Match n° 29263410FC ROUEN 1899 41 / SC PETIT COURONNE 41. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée au FC ROUEN 1899.   
 
Match n° 29263412 MAURICE.HOUPP.MALAUN 41 / AS MADRILLET CHAT BL 41. 
Match n° 29263613AS LA BOUILLE MOULINAUX 41 / ROUEN AC 41. 
Match n° 29263614O DARNETAL 41 / A ROUENNAISE DE FOOT 41. 
En raison d’arrêtés municipaux les rencontres sont reportées au 23 février 2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
En raison d’arrêtés municipaux toutes les rencontres sont reportées au 23 mars 2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 29005871 US QUEVILLY RM 41 / STADE SOTTEVILAIS CC 41. 
La rencontre a été jouée le 30 janvier 2025. 
 
Match n° 29005874ASSO FAC 41 / STADE DE GRAND QUEVILLY 41. 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain de l’ASSO FAC, la rencontre est reportée au 16 mars  2025. 
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Match n° 29005875SC PETIT COURONNE 42/ SAINT AUBIN FC 42. 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain du SC PETIT COURONNE, la rencontre est reportée au 16 février 
2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
En raison d’arrêtés municipaux toutes les rencontres sont reportées au 16 mars 2025. 
Sauf le match n° 29006012US MESNIL ESNARD FRA 42/ ROUEN SAPINS FC 42, au 23 février 2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE F 
Toutes les rencontres sont reportées au 23 février 2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE G 
Match n° 29009470US FORET DE ROUMARE 41 / FC LA TRAIT DUCLAIR 41. 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain de l’US FORET DE ROUMARE, la rencontre est reportée au 23 
mars 2025. 
 
Match n° 29009471AS St PIERRE VARENGEVILLE 41 / YVETOT FC 42. 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain de l’AS St PIERRE VARENGEVILLE, la rencontre est reportée au 
16 février 2025. 
 
Match n° 29161969 CAUX FC 42/ ENT MUNICIPAUX-ESSO 41. 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain de CAUX FC, la rencontre est reportée  au 23 février 2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE H 
En raison d’arrêtés municipaux toutes les rencontres sont reportées au 13 avril 2025. 
Sauf le match n° 29009739 US LONDINIERES 41/ ES JANVALAISE 41, au 16 février 2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE I 
Match n° 29010137 US SENNEVILLAISE 41 / ESPC St GILLES ETAIN 41.   
Match n° 29010139 ES INTERC St ANTOINE 41 / US DES FALAISES 41. 
Match n° 29010140 AS SASSETOT THEROULD 41 / USF FECAMP 41.   
En raison d’arrêtés municipaux toutes les rencontres sont reportées au 16 mars 2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
Match n° 29010245HAVRE CAUCRIAUVILLE 41 / GAINNEVILLE AC 41. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée au HAVRE CAUCRIAUVILLE.   
 
Match n° 29010247FC BREAUTE BRETTEVILLE 41/ AS DE MONTIVILLIER 41. 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain duFC BREAUTE BRETTEVILLE, la rencontre est reportée au 23 
février 2025. 
 
Match n° 29010248 ROGERVILLE FC 41/ SAFRAN NORMANDIE SPORTS 41. 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain de ROGERVILLE FC, la rencontre est reportée au 16 février 
2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE K 
Match n° 29142920 FC DU LITTORAL41 / GRPT St AUBIN VIGOR 41.   
Terrain impraticable la rencontre est reportée au 16 mars 2025. 
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Match n° 29142922 AS Ste ADRESSE BUT41 / GRPT St AUBIN VIGOR 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée à l’AS Ste ADRESSE BUT.   
 
Match n° 29142921 U FONTAINAISE 41 / MANEGLISE FC41.   
Match n° 29142924SC OTEVILLE SUR MER 41 / LE HAVRE 201241.   
En raison d’arrêtés municipaux, les rencontres sont reportées au 16 février 2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE L 
Match n° 29143275 OLYMPIA’CAUX 41 / SOLIDARITE S GOURNAY 41.   
Match n° 29143276 FC ROLLEVILLAIS 41 / TRAIT D’UNION 41.   
Match n° 29143277 LE HAVRE S’PORT FOOT 41 / US SAINT THOMAS 41. 
Match n° 29143278AS FL-CSE TOTAL 41 / SC FRILEUSE 41.   
En raison d’arrêtés municipaux les rencontres sont reportées au 16 mars 2025. 
 
 
RENCONTRES DU 09 FEVRIER 2025 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n°28969967 FC PETIT CAUX 1 / CAUX FC 1 
La rencontre est reportée à une date ultérieure 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n°29144559 FC SAINT ETIENNE DU ROUVRY 2 / F LA BOUCLE DE SEINE 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€  
est infligée au club de FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n°28970235 US DOUDEVILLAISE 1 / CAUDEBEC SAINT PIERRE F2 
Dans l’attente d’informations complémentaires la rencontre est placée en instance d’homologation  
 
SENIORS APRES- MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match 28970410 ES ARQUES LA BATAILLE 1/US NORMANDE 76 1 
Considérant l’inscription sur la feuille de match, d’un joueur susceptible d’être suspendu le jour de la 
rencontre, la commission décide de faire usage de son droit d’évocation prévu à l’article 187.2 des 
règlements généraux de la LFN. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
R A S  
 
SENIORS APRES- MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C  
Match 29216367 ASPTT ROUEN 1/AS LONDAISE 1 
Réserves d’avant match confirmées de ASPTT ROUEN 
le dossier, transmis à la commission des règlements et contentieux, est placé en instance d’homologation. 
 
SENIORS APRES- MIDI DEPARTEMENTALE 2 POULE D 
Match n° 29212956 FC LIMESY 1 / FC LE TRAIT DUCLAIR 2 
Une amende de 5€ est infligée au FC LIMESY pour une licence manquante (arbitre assistant). 
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SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTALE 2 POULE F  
Match 28984234 US DES FALAISES 1/US LILLEBONNAISE 2 
Réserves d’après match confirmées de US LILLEBONNAISE 2 
le dossier ,transmis à la commission des règlements et contentieux, est placé en instance d’homologation 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A  
R A S  
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 29013022 ES MONTIGNY LA VAUPALIERE 1 / MONT SAINT AIGNAN FC 3 
Feuille de match insuffisamment rédigée, manque les signatures des deux capitaines  
Une amende de 15€ est infligée à l’ES MONTIGNY LA VAUPALIERE et le MONT SAINT AIGNAN FC. 
Match n° 29013023 ASC JIYAN KURDISTAN 2 / A. LE HOULME BONDEVILLE FC 2 
Une amende de 5€ est infligée à l’ASC JIYAN KURDISTAN pour une licence manquante (délégué). 
Match n° 29013024 US DOUDEVILLAISE 2 YERVILLE FC 2 
Une amende de 5€ est infligée à YERVILLE FC pour une licence manquante (arbitre assistant). 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 29013170 ROUEN AC 2 / AS5V 1 
Réserve d’avant match de AS5V, non confirmée 
La rencontre est homologuée sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n°29013258 US YEBLERONNAISE 1 / HAVRE CAUCRIAUVILLE 5 
Une amende de 5€ est infligée à HAVRE CAUCRIAUVILLE pour une licence manquante (arbitre assistant). 
Match n° 29013259 E. MOTTEVILLE CROIX MARE 2 / FC ROLLEVILLAIS 2 
Une amende de 5€ est infligée au FC ROLLEVILLAIS pour une licence manquante (arbitre assistant). 
Match n° 29013260 AS FAUVILLAISE 3 / ESP FOOTBALL 1 
Une amende de 5€ est infligée à l’AS FAUVILLAISE pour une licence manquante (délégué). 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 
Match n° 29013514 FC VENTOIS 2/FA CAUX MARINES 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. 
Une amende de 15 € est infligée au club de FA CAUX MARINES 
 
Match n° 29013515 AS BRAY EST FORGES 2 / AS VALLEE DU DUN 1 
Match inversé, la rencontre retour se jouera sur les installations de BRAY EST FORGES 
 
Match n° 29163900 FC BAILLY EN RIVIERE 1 / US GREGEOISE 2 
Match inversé, la rencontre retour se jouera sur les installations du FC BAILLY EN RIVIERE  
 
Match n° 29163899 STADE VALERIQUAIS 2 / AS LA TREPORTAISE 3 
Forfait déclaré du club de l’AS TREPORTAISE. La commission jugeant en 1ére instance : 

• Donne match perdu par forfait à l’équipe de l’AS TREPORTAISE 3 sur le score de 0 but à 3 buts  
Avec 0 point, pour en faire bénéficier l’équipe du STADE VALERIQUAIS 2 sur le score de 3 buts à 0 but 

• Inflige une amende de 112 € au club de l’AS TREPORTAISE. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
Match n° 29013751 USDV-LOUVETOT 2 / US FORET DE ROUMARE 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. 
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Une amende de 15 € est infligée au club de l’US FORET DE ROUMARE 
 
Match n° 29013748 S. DE GRAND QUEVILLY 4 / US DOUDEVILLE 3 
Forfait déclaré du club de l’US DOUDEVILLE 3. La commission jugeant en 1ére instance : 

• Donne match perdu par forfait à l’équipe de l’US DOUDEVILLE 3 sur le score de 0 but à 3 buts  
Avec 0 point, pour en faire bénéficier l’équipe du S DE GRAND QUEVILLY 4S sur le score de 3 buts à 0 but. 

• Inflige une amende de 112 € au club de l’US DOUDEVILLE 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 
Match n° 29013839 FC BOOS 1 / ASPTT ROUEN 2 
Match inversé, la rencontre retour se jouera sur les installations du FC BOOS  
Match n° 29013840 RC ROUEN 1 / MAURICE HOUPEVILLE MALAUNAY 2 
Rencontre remise du 9/2/2025 remis au 23/O2/2025 
 
SENIORS APRES-MIDI- DEPARTEMENTAL 4 POULE D  
Match n° 29014207 JS ST LEONARD 1 / RC PORT DU HAVRE 2 
Réserve d’avant match non confirmée du club de JS ST LEONARD 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n°29017349 FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 4 / AS LONDAISE 2 
Une amende de 5€ est infligée au club de FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY pour une licence manquante 
(Arbitre Assistant). 
 
Match n°29017346 CANTELEU FC 2 / ISNEAUVILLE FC 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€  est 
infligée au club de CANTELEU FC  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n°29017556 US EPOUVILLE 3 / ROGERVILLE FC 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€  
est infligée au club de l’US EPOUVILLE 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match 29022114 FC MARTIN EGLISE 1 /JS ST NICOLAS BETHUNE 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué. Une amende de 15€ est infligée au club 
FC ST MARTIN EGLISE 1 
Match 29022119 US ST MARTIN OSMONVILLE 2/ US LUNERAYSIENNE 4 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué. Une amende de 15€ est infligée au club 
de US ST MARTIN OSMONVILLE  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B  
Match 29022541 AS FAUVILLAISE 4/E MOTTEVILLE X MARE 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué. Une amende de 15€ est infligée au club 
de AS FAUVILLAISE 4 
Match 29022542 US ST MARIE DES CHAMPS 2/AS OURVILLAISE 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence banc de de touche. Une amende de 15€ est infligée 
au club de US ST MARIE DES CHAMPS 
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SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C      
MATCH N°   29023260   SC PETIT COURONNE 2 / ASPTT ROUEN 3          
Une amende de 5€ est infligée au club du SC PETIT COURONNE 2 pour licence manquante (Arbitre Assistant 
1) 
MATCH N° 29023263 A PERSONNEL HOSPITALIER DU ROUVRAY 1 / ST JEAN FRESQUIENNES 1                             
      - Une amende de 5€ est infligée au club de A. PERSONNEL HOSPITALIER DU ROUVRAY pour UNE licence 
manquante (Arbitre Assistant 1) 
         - Une amende de 5€ est infligée au club de ST JEAN FRESQUIENNES 1pour UNE licence manquante 
(Arbitre Assistant 2) 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
 
Match n° 29023701 ASC TOUSSAINT 1 / AS DE LA CERLANGUE 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15 € est 
infligée au club de l’AS DE LA CERLANGUE  1. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
R A S  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A  
Match n° 29024095 ENT ST LAURENT –USD 1 / FCVM et FC VILLAGE 1 
Terrain impraticable, la rencontre est remise à une date ultérieure. 
Match n° 29024096 US AUFFAY 3 / AS OURVILLAISE 1 
Réserves d’avant match de l’AS OURVILLAISE 1 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation. 
Match n° 29024099 FC TOTES 3 / O. BELMESNIL 2 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ est 
infligée au FC TOTES. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B2127 
Match n° 29024243 US HERICOURT 2 / ST JEAN FRESQUIENNES 2 
La rencontre est reportée à une date ultérieure. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 29024379 US CAILLY 1 / ISNEAUVILLE FC 3 
Terrain impraticable, la rencontre est remise à une date ultérieure. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
 
Match n° 29024490 FC GRUCHET LE VALASSE 2 / FC ST SAUVEUR D’EMALLEVILLE 2 
Réserves d’avant match de FC GRUCHET LE VALASSE 2 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation. 
Match n° 29024492 AS OURVILLAISE 4 / AS DE LA CERLANGUE 2 
Feuille de match insuffisamment rédigée, manque le n° de licence de l’arbitre assistant, une amende de 5€ 
est infligée à l’AS DE LA CERLANGUE. 
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SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
Match n° 29024596 TRAIT D’UNION 1 / AS MARE AU CLERC 1 
Non utilisation de la F M I une amende de 30€ est infligée à TRAIT D’UNION 
Envoi hors délai de la feuille d’arbitrage, une amende de 20€ est infligée à TRAIT D’UNION. 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ est 
infligée à TRAIT D’UNION. 
Match n° 29024597 ENT FC YPORT – JSSL 1 / RC NORMAND 2020 2 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence de n° de licence de l’arbitre assistant. Une amende de 5€ 
est infligée’ l’ENT FC YPORT-JSSL. 
Match n° 29024601 FC EPREVILLE 1 / US ST THOMAS 3  
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence de n° de licence de l’arbitre assistant. Une amende de 5€ 
est infligée’ l’US ST THOMAS. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 29422678SAINT AUBIN FC 41 / CMS OISSEL 41. 
Forfait déclaré du CMS OISSEL 41. La Commission jugeant en 1ère instance : 

• match perdu par forfait au CMS OISSEL 41 sur le score de 0  but à 3 avec 0 point, pour en faire 
bénéficier le SAINT AUBIN FC 41 sur le score de 3 buts à 0. 

• inflige une amende de 112€ au CMS OISSEL. 
 
Match n° 29422679 FC SAINT JULIEN 41 / AL DEVILLE MAROMME 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée au FC SAINT JULIEN.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
Match n° 29263385SC PETIT COURONNE 41 / AS MADRILLET CHAT BL 41. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée au SC PETIT COURONNE.   
 
Match n° 29263386FC ROUEN 1899 41 / ROUEN AC 41. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée au FC ROUEN 1899.   
 
Match n° 29263388MAURICE. HOUPPEVILLE.  MALAUNAY 41 / AS LA BOUILLE MOULINEAUX 41. 
Terrain impraticable la rencontre est reportée au 16 mars 2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 29263595FUSC BOIS GUILLAUME 41 / AS CANTON D’ARGUEIL 41. 
Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée au FUSC BOIS GUILLAUME 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 29005841CAUDEBEC SAINT PIERRE FC 42 / SC PETIT COURONNE 42. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée à CAUDEBEC SAINT PIERRE FC.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Match n° 29005985MONT SAINT AIGNAN FC 41 / ROUEN SAPINS FC 42. 
Terrain impraticable la rencontre est reportée au 23 mars 2025. 
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Match n° 29005987US MESNIL ESNARD FRA 42/ St MARTIN VIVIER OM 41. 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain de l’US MESNIL ESNARD FRA, la rencontre est reportée au 23 
mars 2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE F 
Match n° 29006508ENT ASN-ASP 41 / ENT DU LITTORAL 41. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée à l’ENT ASN-ASP.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE G 
R A S 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE H 
Match n° 29009711 US LONDINIERES 41 / NEUVILLE AC 41. 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain de l’US LONDINIERES, la rencontre est reportée au 23 février 
2025. 
 
Match n° 29009713LA F A CAUX MARINE 41 / FC OFRANVILLAIS 41. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée à LA F A CAUX MARINE.   
 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE I 
Match n° 29010110A S COTE D’ALBATRE 41 /US DES FALAISES 41. 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain de l’A S COTE D’ALBATRE, la rencontre est reportée au 13 avril 
2025. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
Match n° 29010221HAVRE CAUCRIAUVILLE 41 / SAFRAN Ndie SPORTS 41. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée au HAVRE CAUCRIAUVILLE.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE K 
R A S 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE L 
Match n° 29143253AS FL-CSE TOTAL 41 / SOLIDARITE S GOURNAY 41. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée à l’AS FL-CSE TOTAL.   
 
 
 
 
Le Président          le Secrétaire  
P. LECORNU          M. MOGIS 
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